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FERMETURE COMPLÈTE DU PONT ARTHUR-SAUVÉ DU 4 AU 7 JUIN 
 
Laval, le 28 mai 2010 − Le ministère des Transports procédera à la pose de la membrane 
d’étanchéité et à l’asphaltage final du pont Arthur-Sauvé (route 148 entre Saint-Eustache et 
Laval), du vendredi 4 juin à 19 h au lundi 7 juin à 19 h. Pendant cette période, le pont sera 
complètement fermé : les automobilistes sont invités à emprunter les autoroutes 13 et 640.  
Pour limiter la durée de cette fermeture, les travaux se réaliseront en continu. Toutefois, en 
raison du temps de mûrissement de certains matériaux, des interruptions d’activité pourront être 
observées. Les travaux sont tributaires des conditions climatiques et pourraient être reportés.   
 
Piétons et cyclistes pourront circuler en tout temps sur la nouvelle piste multifonctionnelle, 
ouverte en mai. Le lundi 7 juin, pour faciliter la circulation, les heures d’ouverture de l’estacade 
du barrage du Grand-Moulin seront prolongées : de 6 h à 15 h 15 vers Laval et 15 h 30 à 19 h 
vers Deux-Montagnes. L’estacade demeure toutefois fermée le week-end. Il est à noter que les 
camions y sont interdits, et qu’en raison de la largeur réduite de la voie, la vitesse prescrite est 
de 30 km/h. En tout temps, les cyclistes y conservent leur accès (route Verte). 
 
La reconstruction du pont est presque terminée : après l’asphaltage, des travaux aux joints de 
dilatation nécessiteront la fermeture d’une voie sur deux par direction. L’ouverture complète est 
prévue pour la mi-juin, selon les conditions climatiques. Le Ministère tient à remercier les 
usagers de la route de leur collaboration pendant la durée du chantier. 
 
Cette année encore, le nombre de chantiers routiers sera très élevé partout au Québec. Avant 
chaque départ, informez-vous des entraves en consultant le site www.quebec511.gouv.qc.ca 
pour mieux planifier vos déplacements. Le ministère des Transports vous invite également à la 
plus grande vigilance au volant et à respecter la vitesse affichée à l’approche des zones de 
travaux. Bonne route ! 
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